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n° 109 257 du 6 septembre 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 mai 2013 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 3 avril 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 juillet 2013 convoquant les parties à l’audience du 28 août 2013.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H. DOTREPPE, avocat, et I.

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule, de religion musulmane et vous

proviendriez de la ville de Conakry, en République de Guinée. Le 24 décembre 2011, vous auriez quitté

la Guinée et seriez arrivé sur le territoire belge le lendemain. Le 27 décembre 2011, vous avez introduit

une demande d’asile. A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :

Depuis l’année 2008, vous seriez membre du parti de l’Union des Forces Démocratiques de Guinée

(UFDG), parti d’opposition. Vous auriez régulièrement assisté à des réunions du parti et, en tant que
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membre de la section motard de ce parti à la commune de Matam, Conakry, vous auriez escorté

plusieurs fois Cellou Dalein Diallo, président de l’UFDG, dans ses déplacements dans le cadre des

campagnes électorales pour les élections présidentielles de 2010.

Le 19 juillet 2011, alors que vous auriez passé la nuit à l’hôpital aux chevets de votre femme enceinte,

la résidence d’Alpha Condé, président de la République de Guinée, a été attaquée. Le 21 juillet 2011,

des militaires seraient venus au domicile familial. Votre père, militant de l’UFDG, votre frère aîné et vous

auriez été arrêtés et accusés d’être impliqués dans cette tentative d’assassinat. Vous auriez été

emmené à la Maison centrale de Conakry et selon vos dernières déclarations, votre père et votre frère

auraient disparu depuis ce jour-là. Les autorités vous auraient dit que l’arme qui aurait détruit le mur de

la résidence du président proviendrait de votre domicile familial. L’adhésion de votre père et la vôtre à

l’UFDG serait, selon vous, la première des 2 raisons pour laquelle les autorités vous soupçonneraient.

La seconde serait la proximité de votre domicile familial avec la résidence d’Alpha Condé, le président

de la république de la Guinée.

Vous auriez été détenu à la Maison centrale de Conakry jusqu’au 13 décembre 2011. Ce jour même,

l’un des gardiens et ami de votre avocat, le lieutenant [F.], vous aurait aidé à vous évader. Vous auriez

été conduit au domicile de votre frère adoptif [H.], qui serait gendarme. Le 14 décembre 2011, les

militaires vous auraient recherché à votre domicile et auraient interrogé votre maman. Celle-ci aurait

répondu qu’elle ne savait pas où vous vous trouvez. Ils s’y seraient présentés à deux ou trois reprises.

Un jour, des militaires seraient venus chez votre frère adoptif en votre absence. Dès cet instant, vous

vous seriez caché dans une annexe de la maison de ce dernier jusqu’à votre départ du pays le 24

décembre 2011.

Depuis votre arrivée en Belgique, vous auriez gardé un contact avec votre épouse, votre mère et votre

frère adoptif. Vous n’auriez plus, actuellement, de contact avec votre mère et votre épouse car elles se

seraient installées au village. Votre frère adoptif vous aurait contacté en fin du mois de mai 2012.

Le CGRA, en date du 3 septembre 2012, a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut d’octroi de la protection subsidiaire. Vous avez introduit un recours contre cette décision auprès

du Conseil du Contentieux des Etrangers (CCE) en date du 3 octobre 2012. Cette instance a annulé la

décision du CGRA par son arrêt N°97080. Le CCE n’avait pas tous les éléments lui permettant de se

prononcer sur la décision du CGRA. En effet, des mesures d’instructions complémentaires portant sur

l’analyse de votre situation ethnique en tant que Peul en Guinée et sur l’ensemble des documents

versés à votre dossier devant le CCE ont été jugées nécessaires par le CCE.

Vous versez à votre dossier administratif votre extrait d’acte de naissance, votre diplôme universitaire,

des attestations de fin de cycle, des relevés de notes, des attestations de niveau et des attestations de

réussite. Vous déposez une attestation de l’UFDG, votre carte de membre de l’UFDG, sept articles de

presse concernant la politique guinéenne, deux pages d’un rapport sur l’étude du phénomène

tortionnaire en Guinée, une lettre de recommandation de votre avocat et 8 photos.

Lors de votre audition au CGRA le 12 mars 2013, vous dites que votre mère serait décédée des suites

d’un cancer en décembre 2012 et que vous n’auriez toujours pas de nouvelles de votre père et de votre

frère.

B. Motivation

Suite à l’arrêt d'annulation n°97080 prise par le Conseil du contentieux des étrangers du 3 octobre 2012,

les mesures d’instruction complémentaires ont été effectuées. Il résulte de cet examen complémentaire

que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications permettant d’établir que vous avez quitté votre pays

en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou que vous

pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non

plus fourni de motifs sérieux prouvant un risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles que

définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

En effet, à la base de votre demande d’asile, vous dites craindre d’être arrêté et emprisonné par les

autorités guinéennes car elles vous soupçonneraient, à tort, d’être impliqué dans la tentative

d’assassinat d'Alpha Condé, président guinéen, la nuit du 19 juillet 2011. Votre père, votre frère aîné et

vous seriez soupçonnés, à tort, par les autorités guinéennes pour deux raisons. D’une part, votre père

et vous seriez membres de la section motard de l’UFDG à Conakry (Deuxième audition CGRA, pp. 6 et
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7), et d’autre part, votre domicile familial se situerait à proximité de la résidence du président (ibidem, p.

9).

En ce qui concerne votre militantisme au sein de l’UFDG, notons que vous auriez assisté à des réunions

et auriez escorté Cellou Dalein Diallo lors de ses déplacements en période électorale, tout comme

l’auraient fait deux mille autres membres de la section motard de l’UFDG (Ibid., pp. 11, 13, 16 et 17).

Vous auriez adhéré à ce parti en raison de son programme sur la société (Ibid., p. 12). Toutefois,

interrogé à ce sujet, vos réponses se sont révélées vagues et générales alors que vous seriez

universitaire, économiste et enseignant de profession (Première audition, pp. 4 et 5). Il en est de même

pour votre père. Votre père aurait assisté à des réunions et aurait simplement fourni des pneus depuis

la création du parti (Ibid., pp. 10, 11), et votre frère, militaire de formation, ne serait pas membre du parti

(Ibid., p. 11). En outre, il ressort de vos déclarations que vos activités pour l’UFDG se seraient limitées

géographiquement dans votre quartier et à la période de la campagne électorale ; période qui n’est plus

d’actualité dans la mesure où la Guinée à élu démocratiquement son président en décembre 2010

(Ibidem).

Il ressort des informations objectives à la disposition du CGRA (copie jointe au dossier administratif) que

si certaines manifestations politiques impliquant l'UFDG se sont déroulées sans incident majeur ou

entrave, d’autres ont été réprimées par les autorités. La plupart des sources consultées font en effet état

de possibles violences à l’encontre des militants et responsables de l’opposition, à l’occasion de

certains événements ou manifestations. Toutefois, le seul fait d’être membre ou militant de l’UFDG n’est

pas de nature, en soi, à faire naître une crainte réelle et actuelle de persécution au sens de la

Convention de Genève.

Partant, il ressort que vous n’avez aucune responsabilité ou visibilité particulière comme membre de

l’UFDG qui pourrait vous faire sortir du lot et ferait de vous la cible de vos autorités en cas de retour.

Vous déposez 8 photos vous représentants vous et des personnes que vous présentez comme des

membres de votre famille auprès des cadres et du président de l’UFDG pour étayer le fait que Bah

Oury, vice-président du parti, venait de temps en temps rendre visite à votre père. Toutefois, cela ne

change pas le constat établi supra (Ibid., p. 18). Soulignons que ces différentes photos ne contiennent

aucun élément permettant de déterminer les circonstances dans lesquelles celles-ci ont été prises et par

conséquent, celles-ci ne suffisent pas à renverser les éléments développés supra. Et ce d’autant plus

que ces photos ne suffisent pas établir d’éventuels liens proches avec les cadres de l’UFDG ni la

crédibilité du lien que vous alléguez entre votre adhésion à l’UFDG et votre arrestation en juillet 2011.

Vous étayez également vos dires en déposant votre carte de membre et une attestation de l’UFDG

datée du 17 août 2011. Le premier document, qui vous aurait été retirée selon vos dires (deuxième

audition, p. 11), atteste uniquement de votre adhésion audit parti ; ce qui n’est pas remis en cause par la

présente. Toutefois, ce document ne permet pas à lui seul de renverser les éléments développer supra

ni à croire en l’existence d’une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes

graves tels que définies dans la protection subsidiaire en raison de votre adhésion audit parti. Le second

document atteste également de votre adhésion et, de manière très sommaire, mentionne simplement

que vous auriez « pris la fuite de crainte de poursuites suite aux événements politiques où beaucoup de

personnes se sont vu accusés de participation sans motifs réels » (sic). Ce document ne fournit aucune

autre précision quant à vos problèmes allégués ; ce qui est étonnant dans la mesure où d’après ce

document vous mériteriez l’aide et l’assistance des pays hôtes et autres institutions internationales.

Ainsi, ce document daté du 17 août 2011, à savoir pendant votre détention alléguée (de juillet à

décembre 2011), ne mentionne pas votre arrestation ni votre longue détention alléguées. Il est

également étonnant de relever que d’après ce document vous auriez pris la fuite déjà en août 2011,

alors que vous alléguez avoir été détenu de juillet à décembre 2011. Dès lors, le CGRA ne peut vérifier

la sincérité de ce document.

Soulignons que votre frère militaire qui aurait également été arrêté, selon vous, pour les mêmes raisons

serait apolitique, donc sans adhésion à un quelconque parti politique (Deuxième audition, page 11).

Partant, le lien allégué entre les soupçons pesant sur votre père, votre frère et vous et votre

appartenance politique n’est pas établi.

La proximité du domicile familial à la résidence présidentielle serait, selon vous, la seconde raison pour

laquelle les autorités vous soupçonneraient (Ibid., pp. 7, 8, 9). A la question de savoir si des voisins de

votre quartier auraient subi le même sort que vous, vous dites qu’il y aurait beaucoup d’arrestations
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(Ibid., p. 10). Interrogé précisément sur vos voisins de quartier, vous dites qu’il y en a eu mais que vous

ne savez pas qui aurait été arrêté précisément et que vous n’auriez pas eu d’informations en ce sens

(Ibid., p. 10). Cette explication ne peut être retenue comme satisfaisante dans la mesure où vous seriez

concerné par le sort de ces personnes dans la mesure où les soupçons pesant sur vous reposeraient

également sur la proximité de votre domicile avec la résidence présidentielle.

Ensuite, vous déclarez qu’au moment des faits vous étiez à l’hôpital situé près de votre domicile et de la

résidence présidentielle, avec des médecins et d’autres patients (Ibid., p. 8). Vous soutenez qu’aucun

membre de votre famille ni vous ne seriez impliqués dans cette tentative d’assassinat (Ibid., pp. 7 à 10

et 18). Interrogé sur la possibilité de prouver votre innocence via un avocat de votre choix, vous

répondez que cela n’est pas possible car vous n’auriez pas passé vos journées entières à l’hôpital et

que les médecins et patients ne pourraient pas témoigner (Ibid., p. 19). Cette explication ne peut être

retenue comme satisfaisante dans la mesure où vous soutenez que vous étiez à l’hôpital au moment

des faits avec d’autres patients et médecins ; ces derniers auraient rassemblé toutes les personnes

présentes, dont vous, en un endroit sécurisé pour les rassurer (Ibid., pp. 7, 8 et 19). Réinterrogé à ce

sujet, vous expliquez que vous vous seriez évadé et que votre père et votre frère auraient disparu

depuis leur arrestation en juillet 2011 (Ibid., pp. 7 à 9 et 22). A ce sujet, il convient de relever une

contradiction interne à vos déclarations faites au CGRA. En effet, lors de votre audition en mai 2012,

interrogé sur l’endroit où se trouvent votre frère et votre père, vous répondez qu’ils seraient en détention

à la Maison centrale de Conakry (p. 7). Lors de votre seconde audition, vous soutenez que vous

n’auriez plus de leurs nouvelles depuis le jour de votre arrestation en juillet 2011 (pp. 7, 20 et 21).

Confronté à cette contradiction, vous répondez que vous auriez compris que votre père et votre frère

auraient été arrêtes le même jour que par votre avocat et votre frère adoptif après votre évasion (Ibid.,

p. 24). Cette explication ne peut être retenue comme satisfaisante dans la mesure où elle ne permet pas

d’élucider cette contradiction. Ainsi, le fait que vous ayez appris leur arrestation en décembre 2011, soit

après votre évasion, n’explique le fait que les ayez déclaré en détention en mai 2012, soit 6 mois après

votre évasion. Et ce d’autant plus que vous dites, lors de votre seconde audition, que vous auriez été

arrêté tous les trois le même jour et que le seul contact entre vos deux auditions au CGRA daterait de

fin mai 2012 avec votre frère adoptif. Il vous aurait informé uniquement de l’état de santé de votre mère

et rien d’autre (Ibid., pp. 4 à 9 et 24).

De plus, interrogé sur les démarches entreprises en vue de retrouver votre père et votre frère qui

auraient disparus, lors de votre seconde audition, vos dires sont vagues et généraux et vous éludez les

questions posées (page 21). Lors de votre troisième audition, vous déclarez que votre avocat aurait fait

des démarches auprès de l’OGDH (Organisation Guinéenne de Défense des Droits de l'Homme et du

Citoyen) et du parti de l’UFDG (troisième audition, pp. 5 et 6). Cependant, vos déclarations au sujet de

ces démarches se sont révélées vagues et lacunaires et n’ont pas emporté la conviction du

Commissariat général. En effet, questionné au sujet de ces démarches à plusieurs reprises, vous avez

éludé les questions posées en expliquant qu’il y aurait beaucoup de disparations en Guinée sans qu’il y

ait de déclarations officielles (troisième audition, pp. 5 et 6). Invité à vous concentrer sur le cas précis de

votre père et de votre frère, vous restez tout aussi vague et répétez que votre avocat est en train de

faire les démarches (Ibid.). Invité une fois de plus à expliciter de manière détaillée où en seraient ces

recherches en vue de retrouver votre père et votre frère, vous recommencez à expliquer qu’il y a de

nombreuses disparitions en Guinée sans expliquer précisément le cas qui vous concerne. Invité une

seconde fois à vous concentrer sur le sort de votre père et de votre frère, vos propos restent vagues et

peu précis, vous déclarez uniquement qu’il n’y a pas eu de nouvelles pour le moment «qu’ils sont en

train de faire les recherches » (ibid.). Vous expliquez également qu’il y aurait 10 ou 15 personnes

disparues dans le cadre de cette affaire dans laquelle vous seriez également impliqué, à savoir l’attaque

de la résidence d’Alpha Condé le 19 juillet 2011. Or, vous n’avez pas été en mesure de donner un

minimum d’informations au sujet de ces personnes disparues (troisième audition, page 6). Vous

expliquez que c’est votre avocat qui détiendrait ce dossier concernant ces personnes disparues.

L’officier de protection du Commissariat général vous a alors demandé si vous pouviez vous procurer

une copie de ce dossier ou un commencement de preuve de l’existence de celui-ci de la part de votre

avocat en Guinée. Force est de constater que votre réponse est restée pour le moins vague et peu

cohérente. Vous expliquez en effet, que votre avocat aurait fait une déclaration au sein de l’OGDH et

que cela serait à présent cette organisation qui détiendrait ce dossier (Ibid.). Ce manque de précision

est incompatible avec votre profil universitaire, économiste de formation et enseignant de profession.

A ce sujet, vous déposez une lettre de recommandation de votre avocat. Celle-ci se borne uniquement à

évoquer vos problèmes de manière très succincte. Ainsi, tout en faisant mention de votre procédure

d’asile, ce document passe sous silence la disparition de votre père et de votre frère et les démarches
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qu’il aurait entreprises pour les retrouver. Ce qui est étonnant au vu de sa fonction et de ses démarches

(OGDH etc) et de l’importance de ces faits dans votre demande d’asile. Dès lors, le Commissariat

général ne dispose d’aucun moyen pour s’assurer que cette lettre n’a pas été rédigée par pure

complaisance et qu’elle relate des événements qui se sont réellement produits. Cette lettre de

recommandation ne permet donc pas d’inverser les constats établis dans la présente.

Force est de constater que l’ensemble de vos déclarations concernant les démarches entreprises afin

de retrouver votre père et votre frère n’ont pas emporté la conviction du Commissariat général. En effet,

le Commissariat général est en droit d’attendre de votre part des déclarations circonstanciées et

précises au sujet du sort de votre père et de votre frère – ce qui n’est pas le cas en l’espèce - qui est

d’ailleurs directement lié au votre en cas de retour en République de Guinée. Et ce d’autant plus que

vous êtes universitaire, économiste de formation et professeur de profession.

Concernant votre détention alléguée entre le 21 juillet et le 13 décembre 2011, outre les éléments

relevés supra (cfr. supra, attestation de l’UFDG), il y a lieu de relever d’autres éléments qui empêchent

de lui accorder crédit. Ainsi, durant votre détention, vous dites avoir été interrogé à deux reprises.

Toutefois, lors de votre seconde audition, vous dites que ces deux interrogatoires auraient eu lieu le

même jour à 3 heures d’intervalle, à savoir le 22 juillet 2011, soit lendemain de votre détention (p.7). Or,

lors de votre troisième audition, vous dites que la première aurait eu lieu le 22 juillet 2011 et la seconde

deux semaine après (p. 8). De même, interrogé sur vos codétenus vous citez des noms différents d’une

audition à l’autre (2ème audition, p. 23 et 3ème audition, pp. 9 et 10). Enfin, interrogé sur vos conditions

de détention, vos dires sont vagues et généraux et ne reflètent pas de sentiment de vécus (2ème

audition, pp. 22 et 23 et 3ème audition, p. 11). Le CGRA est pourtant en droit d’attendre davantage de

précisions et de détails de votre part dans la mesure où, d’une part, vous êtes universitaire, économiste

de formation et enseignant de profession, d’autre part, vous auriez été détenu avec d’autres personnes

dans l’espace restreint d’une même cellule ; fait marquant dans la vie d’une personne et ce d’autant plus

qu’il s’agirait de votre seule détention. Partant, il n’est pas permis de croire que votre détention ait un

fondement dans la réalité.

De plus, interrogé sur l’actualité de cette affaire, vous dites ne pas connaître l’évolution et ajoutez que

les personnes arrêtées seraient actuellement détenues (Deuxième audition, p. 22). Cette attitude est

incompatible avec le comportement d’une personne qui se prévaut de rencontrer les conditions pour

bénéficier du statut de réfugié ou de celui de la protection subsidiaire. Et ce d’autant plus qu’outre votre

profil (cfr. supra), vous seriez directement concerné par le sort des personnes arrêtées pour les mêmes

raisons (Ibid., pp. 10 et 22).

Or, selon mes informations, les autorités guinéennes ont procédé à l’arrestation de 38 personnes – 25

militaires et 13 civils - en lien avec cette tentative d’assassinat. 17 personnes ont été libérées par les

juges en charge du dossier, aucune charge n’a été retenue contre ces personnes et elles ont été mises

en liberté en mars 2012. En juillet 2012, la chambre de mise en accusation a rendu un verdict. Dans ce

verdict, 15 personnes présumées coupables –militaires et civils -ont bénéficié d’une liberté totale ; sur

ces 15 cas, 14 sont des non-lieux. Parmi les civils, figure un militant UFDG. Partant, dans la mesure où

vous déclarez qu’au moment de l’attaque de la résidence présidentielle, vous étiez à l’hôpital (deuxième

audition, p. 8), que des médecins vous y auraient vu (Ibid., p. 19), que vous n’étiez en possession

d’aucune arme chez vous (Ibid., p. 18) et que vous seriez, ni de près ni de loin, impliqué dans cette

tentative d’assassinat (Ibid., p. 10) ; rien ne permet de penser que vous n’auriez pu ou ne pourriez en

cas de retour recourir à l’aide d’un avocat pour prouver votre innocence. Et ce d’autant plus que

pendant votre détention alléguée, votre frère adoptif –gendarme de profession - vous aurait présenté un

de ses amis avocat –très influent, selon vous - qui vous aurait rendu régulièrement visite pendant votre

détention (Ibid., pp. 7, 18, 19, et 22).

Enfin, il ressort de vos déclarations des contradictions et des incohérences qui empêchent d’accorder foi

à vos déclarations.

Premièrement, quand bien même vous dites que les autorités vous auraient dit que l’arme qui aurait

détruit le mur de la résidence du président proviendrait du domicile familial, vous n’êtes pas en mesure

de dire de quel genre d'arme il s'agirait (pp. 9 et 10). Et, vous ajoutez que vous n’aviez pas d’arme à la

maison (ibidem).

De même, vous déclarez qu’après votre évasion le 13 décembre 2011, vous auriez habité chez votre

frère adoptif et que vous sortiez (Ibid., p. 8). Les autorités se seraient présentées à son domicile en
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votre absence (Ibid., p. 8). A la question de savoir si vous n’aviez pas de craintes lors de vos sorties,

vous répondez que ce n’est que lorsque les autorités se seraient présentées à son domicile à votre

recherche que vous vous étiez senti en insécurité (Ibid., pp. 24, 25). Cette explication ne peut être

retenue comme satisfaisante dans la mesure où vous dites que vous vous seriez évadé de la Maison

centrale de Conakry, que vous auriez été accusé d’être impliqué dans la tentative d’assassinat du

président guinéen et que les autorités se seraient présentées à plusieurs reprises au domicile de votre

mère à votre recherche, et ce dès le lendemain de votre évasion, et que votre famille vous aurait

prévenu que si votre évasion se remarquait vous feriez l’objet de recherches (Ibid., p. 8).

Ces éléments empêchent de croire que vous auriez vécu les faits tels que allégués et ne permettent pas

d’accorder foi à vos dires.

Enfin, concernant la situation ethnique en Guinée, le contexte électoral de 2010 a déstabilisé l’équilibre

ethnique qui régnait jusque-là en Guinée. Les différents acteurs politiques ont en effet mis en avant

l’ethnicité comme étant une idée politique forte. La politique du gouvernement actuel n’a pas cherché à

apaiser les tensions interethniques. Même si les différentes communautés se méfient désormais les

unes des autres, la mixité ethnique est une réalité en Guinée. Les nombreuses sources consultées et la

mission conjointe des instances d’asile belges, françaises et suisses de novembre 2011, témoignent,

même s’il arrive que des Peuls puissent être ciblés lors de manifestations, qu’il n’y a pas de raison de

craindre des faits de persécution de par la seule appartenance à l’ethnie peule. De plus, la simple

invocation de la situation générale d’une communauté ethnique dans un pays ne suffit pas à établir que

toute personne appartenant à cette communauté dudit pays a des raisons de craindre d’être persécuté

ou encourt un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être

persécuté ou qu’il encourt un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations disponibles sur son

pays ; tel n’est pas le cas en l’espèce. Ainsi, hormis les éléments que vous présentez à la base de votre

demande d’asile dont la crédibilité a été mise en doute à suffisance (cfr. supra), vous déclarez n’avoir

jamais rencontré de problèmes ni avec vos autorités ni avec des tierces personnes en Guinée

(deuxième audition, pp. 6, 25, 26 et troisième audition, page 11).

Concernant la situation générale, la Guinée a été confrontée en 2012 à des tensions internes, des actes

isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues. Des violations des droits de l’homme ont

en effet été commises par les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de manifestations à caractère

politique. Des tensions entre le gouvernement et certains partis politiques d’opposition sont toujours

palpables. La période de transition qui aurait normalement dû s’achever par l’organisation d’élections

législatives dans un délai de 6 mois, s’éternise. Il appartient désormais aux différents acteurs politiques

de faire en sorte que toutes les conditions soient réunies pour achever cette période de transition et 5

permettre la tenue des élections législatives dans un climat apaisé. L’article 48/4 §2 de la loi du 15

décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une

violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne ou international peuvent être

considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire.

Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas confrontée à une situation de

violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune opposition armée dans le

pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement en Guinée de conflit armé

ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde Information des pays, SRB

"Guinée: Situation sécuritaire", septembre 2012).

Outre les documents précités, vous déposez votre acte de naissance. Ce document atteste de votre

date et lieu de naissance ; éléments qui ne sont pas remis en question par la présente. Vous déposez

également votre diplôme universitaire, des attestations de fin de cycle, des relevés de notes, des

attestations de niveau et des attestations de réussite. Ces documents attestent du fait que vous avez

suivi et réussi des études universitaires ; ce qui n’est également pas remis en question par la présente.

Partant, ces documents ne permettent à eux seuls pas de considérer autrement les constations faites

supra. Vous déposez sept articles de journaux concernant la situation politique et les manifestations en

Guinée et deux pages d’un rapport sur l’étude du phénomène tortionnaire en Guinée. Or, la simple

invocation de rapports faisant état, de manière générale, de discriminations ou de violations des droits

de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de

craindre d’être persécuté ou encourt un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements

inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement

des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il encourt un risque réel d’atteinte grave, au regard des
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informations disponibles sur son pays ; tel n’est pas le cas en l’espèce. Force est de conclure que

l’ensemble de ces documents ne permet pas d’inverser le sens de cette décision.

En ce qui concerne la situation générale, la Guinée a été confrontée en 2012 à des tensions internes,

des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues. Des violations des droits de

l’homme ont en effet été commises par les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de

manifestations à caractère politique. Des tensions entre le gouvernement et certains partis politiques

d’opposition sont toujours palpables. La période de transition qui aurait normalement dû s’achever par

l’organisation d’élections législatives dans un délai de 6 mois, s’éternise. Il appartient désormais aux

différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient réunies pour achever cette

période de transition et permettre la tenue des élections législatives dans un climat apaisé.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde

Information des pays, SRB "Guinée: Situation sécuritaire", septembre 2012).

Vous n’invoquez aucun autre fait ou motif à la base de votre demande d’asile (2è !me audition, pp. 6 à9,

25 et 26 et 3ème audition, p. 11). Partant, au vu des éléments relevées supra portant sur des éléments

essentiels et non des détails de votre récit d’asile, il n’est pas permis de croire en l’existence dans votre

chef d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni l’existence

d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection

subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de

l'Homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée la

Convention européenne des droits de l'Homme), des articles 48/3, 57/6 et 62 de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, de l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la

procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que son fonctionnement

« des règles régissant la foi due aux actes, (articles 1319, 1320, et 1322 du Code Civil) », des

« articles » 195 à 199 du Guide des procédures et critères du Haut-Commissariat des Nations Unies

pour les Réfugiés (ci-après dénommé HCR - Guide des procédures et critères à appliquer pour

déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au

statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, ci-après dénommé Guide des procédures et

critères), ainsi que la violation « des principes généraux de bonne administration, du contradictoire, des

droits de la défense ». Elle soulève encore l’erreur manifeste d’appréciation dans le chef du

Commissaire général.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle cite également, à l’appui de son recours,

plusieurs extraits d’articles.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé Conseil) de reconnaître

la qualité de réfugié au requérant ou, à défaut, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.
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3. Documents déposés

3.1. À l’audience, la partie requérante verse au dossier de la procédure, deux convocations datées

respectivement des 18 juillet 2012 et 4 octobre 2012, la copie d’un mandat d’arrêt du 5 novembre 2012,

la copie d’un avis de recherche du 17 octobre 2012, une lettre de recommandation du 28 février 2013

ainsi qu’une enveloppe (dossier de la procédure, pièce 6).

3.2. Indépendamment de la question de savoir si les documents déposés constituent de nouveaux

éléments au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont produits

utilement dans le cadre des droits de la défense, dans la mesure où ils étayent la critique de la partie

requérante à l’égard de la décision attaquée concernant certains arguments factuels de la décision

entreprise. Ils sont, par conséquent, pris en considération par le Conseil.

4. Questions préalables

4.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de

l'Homme en cas de renvoi de la partie requérante dans son pays d’origine, le Conseil rappelle que le

champ d’application de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme est similaire à

celui de l'article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, § 2,

b, de la loi du 15 décembre 1980. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la même loi,

une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme est donc

examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la

demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.

4.2. En ce qui concerne la violation alléguée des « articles » 195 à 199 du Guide des procédures et

critères, le Conseil rappelle que ce Guide n’a pas de valeur légale en tant que telle, mais une simple

valeur indicative. Ledit Guide des procédures et critères ne possède pas de force contraignante, de

sorte que sa violation ne peut pas être invoquée utilement comme moyen de droit ; partant, le moyen

est irrecevable.

4.3. La partie requérante invoque une violation du principe du contradictoire et des droits de la défense.

Le Conseil rappelle tout d’abord que le principe général du respect des droits de la défense n’est pas

applicable à la procédure devant le Commissariat général, celle-ci étant de nature purement

administrative et non juridictionnelle. La partie requérante ne démontre pas en quoi le principe du

contradictoire aurait été violé par le Commissaire général dès lors que le requérant a été entendu et a

eu l’occasion de présenter, oralement et par écrit, tous les éléments nécessaires à l’appréciation du

bien-fondé de sa demande. En tout état de cause, le recours devant le Conseil, recours de pleine

juridiction, tend à faire respecter le principe du contradictoire, en donnant à la partie requérante l’accès

au dossier administratif ainsi qu’au dossier de la procédure et en lui permettant d’invoquer dans la

requête tous ses moyens de fait et de droit.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit ; la partie défenderesse

relève ainsi des imprécisions, incohérences et contradictions dans les déclarations du requérant portant

sur des éléments essentiels de son récit. Les documents produits au dossier administratif sont, par

ailleurs, jugés inopérants. La partie défenderesse considère également qu’il n’existe pas actuellement

en Guinée, de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 de la loi du

15 décembre 1980.

5.2. Après examen du dossier administratif et des pièces du dossier de la procédure, le Conseil

considère qu’il ne peut pas se rallier à la motivation de la décision attaquée.

5.3. Le Conseil constate d’emblée qu’il ressort de la lecture de la décision entreprise que la partie

défenderesse ne met nullement en cause l’ethnie peulhe du requérant ainsi que sa qualité de membre

de l’Union des forces démocratiques de Guinée (ci-après UFDG).

5.4. À l’instar de la partie requérante et contrairement à ce que la partie défenderesse avance dans la

décision attaquée, le Conseil relève par ailleurs que le père du requérant était membre de la section

motard de l’UFDG, section pour laquelle il fournissait également des pneus depuis 1991 et que son frère
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était, avant qu’il ne devienne militaire, soit jusqu’en 1996, membre de l’UFDG, président du comité de

base et continuait également à assister de temps en temps à des réunions du parti (dossier

administratif, farde « 1ère demande – 1ère décision », pièce 5, pp. 10-11).

5.5. De plus, des informations déposées au dossier administratif par la partie défenderesse, il ressort

que le contexte politico-ethnique reste extrêmement tendu en Guinée et que la situation des membres

de la communauté peulhe est préoccupante. Ainsi, après avoir énuméré les principaux mouvements de

contestations organisés par l’UFDG et réprimés par les autorités en 2011 et 2012, la partie

défenderesse conclut que « [l]a plupart des sources consultées font en effet état de violences à

l’encontre des militants et responsables de l’opposition, à l’occasion de certains évènements ou

manifestations. L’UFDG, au même titre que les autres partis de l’opposition, subi cette répression »

(dossier administratif, farde « 2ème décision », farde « Information des pays », document du mois

d’octobre 2012 intitulé « Subject Related Briefing – Guinée - Union des forces démocratiques de

Guinée (UFDG) : Actualité de la crainte », page 12).

5.6. Le Conseil rappelle par ailleurs qu’il y a lieu de faire preuve d’une grande prudence dans l’examen

des demandes d’asile des personnes originaires de Guinée.

5.7. Au vu du contexte actuel en Guinée ainsi que du profil politique et ethnique du requérant la crainte

de celui-ci peut être considérée comme fondée.

5.8. Au vu de l’ensemble des éléments de la présente demande d’asile, le Conseil considère que,

nonobstant la persistance de zones d’ombre dans le récit du requérant, son appartenance à l’UFDG,

son ethnie peulhe et le profil politique familial peuvent être tenus pour établis à suffisance et, partant, la

crainte alléguée tenue pour fondée ; le principe du bénéfice du doute doit donc profiter au requérant.

5.9. Les faits étant suffisamment établis, la crainte du requérant s’analyse comme une crainte d’être

persécuté du fait de ses opinions politiques et de son origine ethnique, entendue au sens du critère de

rattachement de la race repris à l’article 1er de la Convention de Genève.

5.10. En conséquence il y a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaître la qualité de réfugié

au requérant.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six septembre deux mille treize par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


